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DE PPH

• Arrêté du 31 juillet 2024 relatif au diplôme d’Etat de préparateur en pharmacie 
hospitalière
• Annexe I = référentiel d’activités (8 activités)

• Annexe II = référentiel de compétences (13 compétences)

• Annexe III = référentiel de formation (15 UE)

• Validation de 5 domaines de compétences

• Accessible par les voies FPC – FI – Apprentissage et VAE
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DE PPH

• Chaque semestre, constitué de trente crédits européens, comprend vingt 
semaines de formation et au minimum 2 semaines de congés.

• Le parcours est composé de 20 semaines de périodes en milieu professionnel 
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VAE - Conditions de recevabilité

• Expérience « solide » en rapport direct avec le diplôme visé (DE PPH)
• pour valider un maximum de compétences lors de l’entretien
• avoir à minima 1 an d’expérience professionnelle soit 1607 heures min d’activités cumulées ou non 

dans le ou les domaines de compétence de la certification visée.

• Diplômes requis :
• BP Préparateur en pharmacie
• DEUST Préparateur/Technicien en pharmacie
• Autorisation d'exercice prévue par les articles L.4241-7 à L.4241-10 du code de la santé publique

• Attestation de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 2 (AFGSU 2) valide 
lors du jury de certification

• Démarche pouvant être initiée à tout âge
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Etapes du parcours VAE

Etape de la 
recevabilité

= Livret 1

Etape de 
l’évaluation des 

acquis

= Livret 2

Etape de l’entretien 
avec le jury

Aucune validation, 
validation partielle 

ou délivrance du 
diplôme
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Site de l’ASP (Agence de Services et de Paiement : https://vae.asp-
public.fr/vaeinfo/depph-telechargements
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Validation des compétences

• Compétences en lien avec les activités de pharmacie clinique (conciliation 
médicamenteuse, ETP …)
• Suivre des formations via établissement employeur, pratiquer les activités et ensuite présenter les 

compétences dans le livret 2

• Anglais

• Peut-être présenté à travers la compétence 12 dans le livret 2, sinon validation en 
parcours mixte sur CFPPH

• Compétences non acquises

• Possibilité de les valider en centre de formation (parcours mixte)

• Aucune validation, validation partielle ou totale
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Accompagnement financier / prestataire

• Le compte personnel de formation (CPF) peut être utilisé pour se faire 
accompagner par un prestataire dans la constitution du dossier.

• Pour les demandeurs d’emploi, outre la mobilisation du CPF, une aide 
financière peut leur être attribuée (par France Travail ou le Conseil régional)
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Parcours mixte / CFPPH

• Informations disponibles sur les sites Internet des CFPPH

• Inscriptions sur une ou plusieurs UE / en regard du déroulé pédagogique, des 
capacités d’accueil

• Périodes en milieu professionnel / en regard du référentiel de formation 
(arrêté du 31 juillet 2024)
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Concordance des référentiels de formation
DPPH – DE PPH
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Concordance des référentiels de formation
DPPH – DE PPH
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Concordance des référentiels de formation
DPPH – DE PPH
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Concordance des référentiels de formation
DPPH – DE PPH
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Concordance des référentiels de formation
DPPH – DE PPH
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Diplômes / Grade licence / Passerelles

• Pas de passerelle DPPH / DE PPH

• DE PPH - Classé au niveau 6 de qualification du cadre national des 
certifications professionnelles

• DE PPH - Reconnu au grade universitaire de licence
• (Décret n° 2024-855 du 31 juillet 2024 attribuant le grade de licence aux titulaires du DE PPH)
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Limites du processus VAE

• Forte implication du candidat

• Financement

• Accompagnement

• Durée du processus qui va « courir » sur plusieurs années avant d’être diplômé

• Parcours mixte / CFPPH : liste d’attente pour les inscriptions sur les CFPPH 
pour certaines UE, déplacements récurrents lieu de résidence – CFPPH, frais 
associés …
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Ressources

• Arrêté du 31 juillet 2024 relatif au diplôme d’Etat de préparateur en pharmacie 
hospitalière (annexes I et II)

• https://vae.asp-public.fr/vaeinfo/depph

• Sites Internet des CFPPH

• DREETS de votre région de rattachement

• https://travail-emploi.gouv.fr/la-validation-des-acquis-de-lexperience-vae
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Des questions ?

Merci pour votre attention
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